	



Compte-rendu de l’Assemblée Générale 

du samedi 10 septembre 2022
Présents : Thérèse Aumont, Gilbert Dauphin, Jean-Yves Dutheil, Philippe Guiotteau, Marie-Andrée Hamel, Pierre-Yves Lacroix, Stéphane Le Boulch, Gilbert Le Dramp, Richard Ledemney, Marc Lefevre, Nathalie Mansois, Alain Nourisson, Hervé Robert, Jérôme Triomphe.

Excusés ayant donné Pouvoir : Bernard Anjou, François Aymard, Jean-Marie Bommet, Bernard Breuilly, Jean-Jacques Cohen, Colette Crief, Bernard Delvart, Denis Dieuzy, Serge Dumeige, Romuald Foure, Véronique Goubin, Erwan Guegan, Jean-Claude Hamon, Jean-Marc Hamon, Alain Hue, Brigitte Husson, Jean Thierry, Claude Juchors, René Lelong, Philippe Letellier, Nadine Marie, Thierry Michel, Jean-Michel Millan, Gérard Niel, Joaquim Pintassilgo, Dominique Riant, Michel Rozier, Guy Sainte-Croix, Francis Tarcy, Daniel Tonerie, Denis Vincent.
Présents : 14 – Pouvoirs : 31 – Total 45 sur 80 adhérents. Le quorum de 40 % étant atteint, l’Assemblée Générale Ordinaire peut se tenir. Elle est ouverte à 17 h 15.

- 1 / Approbation du CR 2021 :
Aucune remarque n’étant faite sur le compte-rendu de l’AG 2020, celui-ci est approuvé à l’unanimité.
- 2 / Rapport moral, par Alain Nourisson :
Voir rapport joint.

Le rapport moral est adopté à l’unanimité.

- 3 / Rapport financier, par Hervé Robert : Compte de résultats au 31 juillet 2022
	Libellé
	 Produits en € 
	 Charges en € 

	Licences
	         418.00 € 
	 

	Licences Comité de Normandie
	 
	       540.00 € 

	Affiliation Comité de Normandie + FFT
	 
	         97.00 € 

	Adhésions licenciés
	         255.00 € 
	 

	Adhésions hors licence
	         265.00 € 
	 

	Initiation
	         120.00 € 
	 

	Frais banque La Poste
	 
	       113.20 € 

	Frais banque Crédit Mutuel
	 
	         10.00 € 

	Défraiement joueurs Chpts de France
	 
	       540.00 € 

	Engagements compétitions
	 
	    1 435.00 € 

	Inscriptions tournois TCO
	      3 232.00 € 
	 

	Redistribution tournois TCO
	 
	    2 592.00 € 

	Inscription challenge TCO
	         606.00 € 
	 

	Achat lot challenge TCO
	 
	         14.88 € 

	Subvention mairie Ouistreham
	         100.00 € 
	 

	PCN Tournois mensuels TCO
	 
	       147.05 € 

	Recettes buvette TCO
	         377.95 € 
	 

	Achats buvette TCO
	 
	       225.91 € 

	Recettes QD1
	         616.00 € 
	 

	Dépenses QD1
	 
	       405.54 € 

	Recettes tournois du 8 janvier
	         956.30 € 
	 

	Dépenses tournois du 8 janvier
	 
	       741.07 € 

	Recettes Coupe de France
	         640.90 € 
	 

	Dépenses Coupe de France
	 
	       510.72 € 

	Perfectionnement du vendredi AM
	         590.00 € 
	 

	Repas des vendredis entrainement
	      1 349.00 € 
	 

	Achats repas + goûter des vendredis 
	 
	    1 493.04 € 

	Inscriptions Festival Grange
	      4 862.00 € 
	 

	Redistribution Festival Grange
	 
	    4 127.00 € 

	Challenge Festival Grange
	         175.00 € 
	 

	Redistribution challenge Festival Grange
	 
	       175.00 € 

	PCN Tournois Festival Grange
	 
	       120.40 € 

	Recettes buvette Festival Grange
	      1 230.00 € 
	 

	Dépenses buvette Festival Grange
	 
	       745.75 € 

	Remboursement comité pour AG
	         535.11 € 
	 

	Remboursement repas AG comité
	         220.00 € 
	 

	Courses Carrefour AG comité
	 
	       634.88 € 

	Courses Mondial + AG comité
	 
	         64.86 € 

	Pain pour AG comité
	 
	         30.78 € 

	Courses Boissons AG comité
	 
	       129.00 € 

	Fonctionnement + jeux + étuis 
	 
	       411.75 € 

	Vente jeux+ masque
	            10.20 € 
	 

	Frais kilométriques JY Dutheil
	 
	       291.60 € 

	Abandon créance frais km JY Dutheil
	         291.60 € 
	 

	 
	 
	 

	Rembt surcoût inscriptions championnat
	         120.00 € 
	 

	Provision Prix challenge 
	 
	         626.00 € 

	Résultats
	    17 121.86 € 
	  16 222.43 € 

	Stock de boissons
	           130.24 € 
	 

	Excédent de recette :
	 
	    1 029.67 € 

	Rappel : Provisions 2021 pour Challenge :
	
	        174,00 €


L'exercice 2021-2022 arrêté au 31 juillet 2022 fait apparaître un excédent de 1029,67 euros.

Le rapport financier est adopté à l’unanimité.
Les rapports moral et financier étant adoptés, il est donné quitus au Bureau.
Des investissements sont à prévoir : ordinateur, imprimante, vidéoprojecteur, percolateur.
Le plafond de participation du Club pour les inscriptions en duplicate passe de 80 à 100 € par joueur et les défraiements pour les championnats de France de 40 à 60 €.

Le club envisage, en partenariat avec la municipalité, de faire réaliser des vestes polaires avec le logo du club, pour le championnat de France libre par 4 qui aura lieu à Ouistreham fin novembre où deux équipes du TCO sont qualifiées. Dont l’équipe Championne de Normandie 2022.

- 4 / Avenir de La Maison des Loisirs (Siège du TCO) :
Les locaux ne sont plus aux normes et la municipalité souhaite vendre ces locaux. La proposition actuelle de nouveaux locaux ne permet pas d'organiser valablement nos compétitions. Un projet d'extension est à l'étude au pavillon socio-culturel qui pourrait nous accueillir. L’avantage certain est que nous aurons de la place pour se garer. Le déménagement du club, ainsi que le club de Bridge, est envisagé dans le courant du 1er trimestre 2023.
- 5 / A - Election du Conseil d’Administration :
Les 5 membres sortants se représentent et une nouvelle candidature s’est fait connaitre : Stéphane LE BOULCH.
Concernant le vote, Alain NOURISSON demande qu’il soit effectué à mains levées, pour l’ensemble des 6 candidats. Aucune objection.
Résultats des élections :
Jean-Yves Dutheil, Romulad Foure, Pierre-Yves. Lacroix, Stéphane Le Boulch, Alain Nourisson et Hervé Robert, sont élus à l’unanimité, à mains levées.
B - Election du Bureau Exécutif :
Président : 

Alain NOURISSON
Vice-président :
Jean-Yves DUTHEIL
Trésorier : 

Hervé ROBERT
Trésorier adjoint :
Romuald FOURE
Secrétaire : 

Pierre-Yves LACROIX
Membre :

Stéphane LE BOULCH

- 6 / Tarifs 2022-2023
La participation aux entrainements Duplicate des vendredis après-midi, passe de 5 € à 3 €.
Tous les autres tarifs sont inchangés.
Les tarifs sont adoptés à l’unanimité
- 7 / Initiation, perfectionnement et entrainement :

L’initiation et perfectionnement au jeu de tarot se poursuit tous les jeudis de 14h00 à 18h00 à Gambetta. 8 nouveaux joueurs devraient rejoindre les habitués.

Le perfectionnement duplicate du vendredi après-midi avant le tournoi de régularité est maintenu. Afin que les joueurs du club de Pont-Audemer, puissent venir et participer au tournoi du soir, notre calendrier mensuel a été aménagé. De ce fait, nos tournois sont plutôt positionnés sur le 3ème vendredi du mois. Un perfectionnement pour des joueurs confirmés sera organisé un soir de la semaine une fois par mois de 20 à 23 heures. Une première expérience aura lieu le mardi 11 octobre 2022.
- 8 / Calendrier de la saison 2021 – 2022 :
Le calendrier des tournois mensuels est présenté par Alain Nourisson.
Dans ce calendrier, nous persistons dans l’organisation d’un tournoi en duplicate. Il sera organisé le samedi 7 janvier 2023 l’après-midi à 13h30, probablement sous forme de triplettes et un libre individuel le soir à 21h00.

Au sein du calendrier des compétitions régionales, notre club accueillera :
· Le Libre Sénior T3, le mardi 15 novembre 2022, à La Grange aux Dîmes.

· Les ½ finale et Finale de la Coupe de France, le samedi 15 avril 2023, à La Grange aux Dîmes.
· L’Individuel Sénior – S2, le mercredi 26 avril 2023, à La Grange aux Dîmes.

Le 4ème Festival est prévu les 30 septembre, 1er et 2 octobre 2022, à La Grange aux Dîmes. 

Il n’y aura pas de repas organisé au Foyer Vicquelin, le samedi soir. 

Nous avons besoin d’avoir un maximum de bénévoles pendant ces 3 jours, afin que nous puissions faire un planning de présence, pas trop chargé pour chacun. La mise en place se fera le jeudi 29 septembre à partir de 18h. Pour cela nous avons besoin de bénévoles et d’une camionnette.

Alain NOURISSON sera absent ce jour-là. Il arbitre et participe au 1er tournoi du Libre Sénior, à Grand-Couronne.
L’ensemble du calendrier est adopté à l’unanimité
- 9 / Questions diverses.

Y aura-t-il de la publicité pour le Championnat de France ?

· Oui, dans le journal municipal et il y aura un article dans Ouest France
Le club peut-il faire réaliser des polos avec le logo du club et les vendre aux adhérents ?

· Une étude de prix sera faite et les adhérents seront interrogés, pour savoir s’ils sont intéressés.
L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question diverse n’étant posée, l’Assemblée Générale Ordinaire est close à 18h40.

Le Secrétaire
                                                                       Le Président, 

Pierre-Yves LACROIX



       Alain NOURISSON        



99, rue Gambetta – 14150 OUISTREHAM
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